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Ce document est à retourner, dûment complété, en cas de réclamation client pour vitrage défectueux.
Rappel : Avant toute réclamation, nous vous invitons à consulter sur notre site internet (www.tellier-g.com) les documents « Critères FFPV d'Appréciation de l'Aspect des Vitrages Isolants.pdf » (établi par la Fédération Française des Professionnels du Verre) et « Critères CEKAL d'Appréciation de l'Aspect des Vitrages Isolants.pdf », afin de déterminer si une réclamation est recevable auprès du miroitier.

Cadre à remplir par le demandeur
	Société :
	N° Cde TELLIER :

	Interlocuteur :
	N° Ligne :

	Téléphone :
	Type de vitrage :

	Adresse chantier :
	Quantité :


Conditions d’observation du vitrage
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L’observateur est placé :
· à l’intérieur de la pièce

· à 1.50 m du vitrage

L’observateur regarde :

· vers l’extérieur

· perpendiculairement au vitrage

· pendant maxi 30 seconde/m²

Sous une luminosité caractérisée par :

· ciel couvert / ciel gris (correspondant 

à un éclairement maxi 500 Candela)
· sans rayonnement direct du soleil

sur le vitrage.
Les vitrages cassés ou fêlés ne sont pas garantis.

Nature et position du défaut constaté
Date :



Signature et cachet commercial du demandeur :

CE DOCUMENT EST À NOUS RETOURNER PAR FAX AU 02.41.30.35.30
En cas de remplacement, le volume défectueux fera l’objet d’une commande facturée. A réception du volume défectueux, après reconnaissance du défaut par le miroitier, un avoir sera effectué.

Conformément aux conditions générales de vente des miroitiers, en cas de défaut, le volume sera remplacé. La mise en œuvre sur chantier est à la charge du demandeur.
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